Montréal, le 23 septembre 2003
Par télécopieur

À :
TOUS LES PARTICIPANTS
Objet :
Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité

Dossier R-3492-2002  (Phase 2)
Chers confrères,

Chères consoeurs,

La Régie a reçu des appels de certains intervenants lui demandant à quel moment ils devaient produire leur demande de remboursement de frais découlant de l’audition de la demande provisoire du Distributeur, vu le silence de la décision D-2003-168 à cet égard.

Veuillez noter que la Régie entend traiter ces demandes de remboursement de frais à la fin de la phase 2 du présent dossier.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Richard Lassonde, avocat

Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie
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